
PROCÉDURE 
D'AFFILIATION

AFIN D'ACQUÉRIR OU DE RENOUVELER VOTRE LICENCE POUR
L'ANNÉE 2021, RENDEZ-VOUS SUR WWW.AFPADEL.BE

ET CLIQUEZ SUR "M'AFFILIER"

https://www.afpadel.be/
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D'AFFILIATION

VOUS AVIEZ UNE LICENCE EN 2020 ?
RENDEZ-VOUS À LA PAGE 5. 

VOUS N'AVIEZ PAS DE LIENCE EN 2020 ? CLIQUEZ SUR
"PAS ENCORE INSCRIT SUR TIEPADEL"
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CLIQUEZ SUR "JOUEUR".
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COMPLÉTEZ VOS DONNÉES PERSONNELLES.
En particulier, veillez à INDIQUER vos éventuels classements dans d'autres fédérations.

CLIQUEZ SUR "ENVOYER" POUR FINALISER LA DEMANDE.
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SI VOUS AVIEZ UNE LICENCE EN 2020, CLIQUEZ SUR
"DÉJÀ INSCRIT SUR TIEPADEL".

ET CONNECTEZ-VOUS À VOTRE COMPTE "TIEPADEL".
(Astuce : demandez un nouveau mot de passe si vous ne vous en souvenez plus.)
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CLIQUEZ ENSUITE SUR "RENOUVELER MA LICENCE". 
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VÉRIFIEZ ET COMPLÉTEZ VOS DONNÉES PERSONNELLES.
En particulier, veillez à corriger les champs "nom" et "prénom", à choisir votre club et

à mentionner vos éventuels classements dans d'autres fédérations.

CLIQUEZ SUR "ENVOYER" POUR FINALISER LA DEMANDE.
(Le système peut vous demander votre mot passe pour confirmer votre demande. Votre club devra ensuite la valider.)
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MERCI POUR VOTRE AFFILIATION.

À VOS RAQUETTES !


